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Pierre-Marie Majorel
PRÉSIDENT

de pérennisation de notre modèle économique occidental : hier, le conflit ukrainien et la crise
énergétique en Europe et aujourd’hui, le conflit israélo-palestinien qui couve depuis les années
50… 
De quoi exacerber les doutes sur l’avenir de la conjoncture et en particulier des prix qui n’ont
cessé de croître après la pandémie. Ces prix qui se répercutent ici même alors que nous
importons la quasi-totalité de ce que nous consommons…

Notre île doit faire face a des défis divers liés à sa densification mais aussi a une nouvelle
catégorie d’entrepreneurs dans le tourisme qui considèrent le retour sur investissement comme
un dû, quels que soient les moyens utilisés pour parvenir à leurs fins.
Concomitamment à ces dérives qui dégradent sérieusement l’image de notre île à l’extérieur, la
collectivité a entrepris un net resserrement de l’urbanisme malgré les décisions déjà prises en
2020 ((je pense notamment à la réduction des droits à construire et aux règles visant à une
meilleure intégration paysagère du bâti), ce qui tend à refroidir très sérieusement le secteur et
ses acteurs.

Ces deux activités centrales sur lesquelles repose le modèle économique et social de l’île sont les
principaux pourvoyeurs de ressources de la collectivité et méritent une attention toute
particulière afin d’enrayer les mécontentements.

Le problème du logement étant à mon avis passager - car il est le reflet d’une économie chauffée
à blanc pendant de nombreuses années - et alors que le potentiel à construire est limité, la
maîtrise de la densification humaine est désormais un sujet de premier plan pour que l’île
entretienne son attractivité. »

Bien amicalement,

“Chers tous,

L’année 2023 s’achève sur un bilan économique positif
mais qui néanmoins laisse apparaître quelques fissures,
quand bien même leur origine ne date pas d’hier.

La conjoncture internationale, quant à elle, tend aussi a
révéler les conséquences des choix politiques antérieurs
qui pourtant apparaissaient judicieux mais qui ont
conduit à ce que nous connaissons aujourd’hui : leurs
répercussions sont dramatiques en matière de sécurité et



LES AVIS ET AUTRES
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En 2023, le Conseil Economique, Social, Culturel et Environnemental a rendu 5 avis dans le cadre des
Conseils territoriaux :

1 avis sur le débat sur les orientations budgétaires pour 2023

1 avis sur la réglementation des transports à l'ordre du jour du conseil territorial du 29 juin. Les
commentaires qu'il a exprimés s'inscrivaient dans la continuité du plan mobilité 2025 et des
réflexions qu'il a menées au sujet des taxis.

1 avis sur le plan d'urgence logement voté lors du conseil territorial du 13 juillet dans lequel le
CESCE confirme qu'il poursuivra sa réflexion pour proposer à la Collectivité des mesures « leviers
» en vue de tendre vers une situation apaisée et plus équilibrée en matière de logement.

 

1 avis pour le Conseil territorial du 9 novembre au sujet de la création du pôle territorial de lutte
contre l’habitat indigne et sur la modification du code de l’accès au travail des étrangers

1 avis sur la modification du code de l’urbanisme votée au Conseil territorial du 14 décembre dans
lequel le CESCE invite la collectivité à prendre, dans le cadre du plan urgence logement, des
mesures toujours pondérées et adaptées. 

Le CESCE a par ailleurs rendu 2 avis en mai et en novembre sur le projet d’aménagement du petit
étang de Grand Cul de Sac.
Sur l’aspect environnemental, il s’est rangé derrière les avis techniques rendus par l’ATE et il a invité la
collectivité à prendre toutes les mesures afin de s’assurer, sans aucun doute, que les aménagements
prévus ne présentaient aucun risque environnemental. 
Sur l’aspect économique du projet, le CESCE a mis en garde la Collectivité contre toute intention  de
construction de la part du pétitionnaire dans l’avenir.

Il a exprimé le vœu que la Collectivité considère et étudie la solution de poubelles enterrées qu’il a
préconisé en 2021. 

Il a rendu 1 avis sur l'organisation du gala de bienfaisance organisé en faveur de l'UNICEF en
décembre 2022. A cette occasion, le CESCE a souhaité exprimer un certain nombre de préconisations
si la prochaine édition devait avoir lieu sur l’ile.

https://cesce-stbarth.org/index.php?option=com_content&view=article&id=297:avis-sur-les-orientations-budgetaires-2023&catid=67&Itemid=1037
https://cesce-stbarth.org/index.php?option=com_content&view=article&id=300:avis-du-cesce-pour-le-conseil-territorial-du-29-juin-2023&catid=67&Itemid=1037
https://cesce-stbarth.org/index.php?option=com_content&view=article&id=303:avis-du-cesce-pour-le-conseil-territorial-du-13-juillet-2023&catid=67&Itemid=1037
https://cesce-stbarth.org/index.php?option=com_content&view=article&id=308:avis-du-cesce-pou-le-conseil-territorial-du-9-novembre-2023&catid=67&Itemid=1037
https://cesce-stbarth.org/index.php?option=com_content&view=article&id=308:avis-du-cesce-pou-le-conseil-territorial-du-9-novembre-2023&catid=67&Itemid=1037
https://cesce-stbarth.org/index.php?option=com_content&view=article&id=308:avis-du-cesce-pou-le-conseil-territorial-du-9-novembre-2023&catid=67&Itemid=1037
https://cesce-stbarth.org/index.php?option=com_content&view=article&id=308:avis-du-cesce-pou-le-conseil-territorial-du-9-novembre-2023&catid=67&Itemid=1037
https://cesce-stbarth.org/index.php?option=com_content&view=article&id=305:avis-du-cesce-sur-le-projet-d-amenagement-de-l-etang-de-grand-cul-de-sac&catid=67&Itemid=1037
https://cesce-stbarth.org/index.php?option=com_content&view=article&id=310:2eme-avis-du-cesce-sur-le-projet-d-amenagement-du-petit-etang-de-grand-cul-de-sac&catid=67&Itemid=1037
https://cesce-stbarth.org/index.php?option=com_content&view=article&id=307:voeu-du-cesce-lieux-de-depots-d-ordure-menageres&catid=67&Itemid=1037
https://cesce-stbarth.org/index.php?option=com_content&view=article&id=307:voeu-du-cesce-lieux-de-depots-d-ordure-menageres&catid=67&Itemid=1037
https://cesce-stbarth.org/index.php?option=com_content&view=article&id=307:voeu-du-cesce-lieux-de-depots-d-ordure-menageres&catid=67&Itemid=1037
https://cesce-stbarth.org/index.php?option=com_content&view=article&id=299:avis-du-cesce-sur-le-gala-de-bienfaisance-en-faveur-de-l-unicef&catid=67&Itemid=1037
https://cesce-stbarth.org/index.php?option=com_content&view=article&id=299:avis-du-cesce-sur-le-gala-de-bienfaisance-en-faveur-de-l-unicef&catid=67&Itemid=1037
https://cesce-stbarth.org/index.php?option=com_content&view=article&id=299:avis-du-cesce-sur-le-gala-de-bienfaisance-en-faveur-de-l-unicef&catid=67&Itemid=1037
https://cesce-stbarth.org/index.php?option=com_content&view=article&id=299:avis-du-cesce-sur-le-gala-de-bienfaisance-en-faveur-de-l-unicef&catid=67&Itemid=1037
https://cesce-stbarth.org/index.php?option=com_content&view=article&id=299:avis-du-cesce-sur-le-gala-de-bienfaisance-en-faveur-de-l-unicef&catid=67&Itemid=1037
https://cesce-stbarth.org/index.php?option=com_content&view=article&id=299:avis-du-cesce-sur-le-gala-de-bienfaisance-en-faveur-de-l-unicef&catid=67&Itemid=1037
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Entre juin 2022 et mai 2023, le CESCE, en s'appuyant sur l'expertise d'un consultant externe, a réalisé un
important travail afin de dresser un état des lieux du fonctionnement de la protection sociale à Saint-
Barthélemy et de formuler des propositions d’amélioration de sa gouvernance. 
Les conclusions ont été livrées en juin.
Les travaux de la commission se sont déroulés en trois temps :

Recueillir les attentes des assurés et des cotisants de Saint-Barthélemy
Étudier les possibilités d’amélioration du fonctionnement actuel de la protection sociale avec la CPS de
Saint-Barthélemy et la MSA du Poitou
Étudier des évolutions possibles 

Dans ce cadre, le CESCE a pu compter sur la collaboration de la MSA du Poitou et, pour se baser sur des
données les plus exhaustives possible, la Commission a également sollicité le concours de l’URSSAF Caisse
Nationale et celui de la CGSS de Guadeloupe qui gère les établissements et les professionnels de santé de
Saint-Barthélemy.
En parallèle, une enquête de satisfaction concernant l’accès à la protection sociale a été réalisée auprès de la
population. 
Les investigations menées montrent :

Une situation globalement satisfaisante dans l’accès à la protection sociale des ressortissants de Saint-
Barthélemy ;
Des pistes d’amélioration concrètes pour continuer à perfectionner l’accès à la protection sociale dans le
cadre existant et visant à améliorer les services pour les assurés, les cotisants et les professionnels de
santé, ainsi que les relations avec les établissements hospitaliers et médico-sociaux. 

Une estimation de l’équilibre financier de la branche maladie montre qu’un excédent de la branche maladie
n’est pas établi et si les excédents des autres branches (retraite, famille) sont mobilisés, cela nécessite la
mise en œuvre d’évolutions législatives. Le rapport recommande de mieux connaitre les dépenses et les
recettes de la protection sociale à Saint-Barthélemy, pour objectiver davantage les marges de manœuvre
budgétaires et définir des évolutions raisonnées avec l’Etat.
Le rapport ainsi qu'une synthèse sont disponibles sur le site internet du CESCE.

LES CONCLUSIONS 
DE L’ÉTUDE SUR LA

PROTECTION SOCIALE

https://cesce-stbarth.org/index.php?option=com_content&view=article&id=301:synthese-de-l-etude-sur-la-protection-sociale-a-saint-barthelemy&catid=67&Itemid=1037
https://cesce-stbarth.org/index.php?option=com_content&view=article&id=301:synthese-de-l-etude-sur-la-protection-sociale-a-saint-barthelemy&catid=67&Itemid=1037
https://cesce-stbarth.org/index.php?option=com_content&view=article&id=301:synthese-de-l-etude-sur-la-protection-sociale-a-saint-barthelemy&catid=67&Itemid=1037
https://cesce-stbarth.org/index.php?option=com_content&view=article&id=301:synthese-de-l-etude-sur-la-protection-sociale-a-saint-barthelemy&catid=67&Itemid=1037
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RAPPORT : COMMENT
RÉDUIRE LES IMPACTS DE LA

DENSIFICATION ET DE
L’URBANISATION ?

Face au défi posé par l'augmentation importante de la population à Saint-Barthélemy, le CESCE a voté en
février 2023 la mise en place d’un groupe de travail pour réfléchir à la question de la densification et de
l’urbanisation de l’ile.

Dans ce cadre, le groupe de travail s’est réuni à plusieurs reprises pour construire une réflexion et tenter
d'identifier des solutions visant à réduire certains impacts de l’augmentation de la population et de
l’urbanisation. 

Ainsi, à partir de chiffres, d’informations collectées sur le terrain et de témoignages recueillis parmi les
conseillers, la commission a pu, dans un premier temps, dresser un état des lieux de la situation à Saint-
Barthélemy pour souligner les défis à relever. 
Dans un second temps, elle a réfléchi à des pistes qui pourraient permettre de tendre vers un « mieux vivre
ensemble » et atténuer les impacts de la densification à Saint-Barthélemy. 

Le rapport final, transmis à la Collectivité en septembre, comprend 32 propositions et a pour vocation à
recommander des solutions atypiques, en marge des voies plus généralement utilisées et qui pourraient
contribuer à infléchir la tendance et permettre de revenir à rythme plus apaisé et plus adapté au territoire.

La première série de recommandations vise à “dé-saturer” les réseaux et les équipements et infrastructures du
territoire. 
La seconde série de propositions concerne l’urbanisme et l’aménagement du territoire et les pistes suggérées
ont pour objet d’atténuer les tensions sociales et tendre vers un “mieux-vivre” ensemble.

https://cesce-stbarth.org/images/demo/default/content/2023_-_RAPPORT_CESCE_ATTENUER_LES_EFFETS_DE_LA_DENSIFICATION_VF.pdf
https://cesce-stbarth.org/images/demo/default/content/2023_-_RAPPORT_CESCE_ATTENUER_LES_EFFETS_DE_LA_DENSIFICATION_VF.pdf
https://cesce-stbarth.org/images/demo/default/content/2023_-_RAPPORT_CESCE_ATTENUER_LES_EFFETS_DE_LA_DENSIFICATION_VF.pdf
https://cesce-stbarth.org/images/demo/default/content/2023_-_RAPPORT_CESCE_ATTENUER_LES_EFFETS_DE_LA_DENSIFICATION_VF.pdf
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LA COMMISSION SUR LES BAUX D’HABITATION

LES EFFETS DU RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE 
A SAINT-BARTHÉLEMY

Dans la continuité de l’étude du CESCE sur « l’encadrement des loyers et les
voies possibles pour un marché du logement plus équilibré » qui préconisait
d’« instituer un droit locatif spécifique à Saint-Barthélemy et adapté au
contexte de l’île », un groupe de travail, au sein du CESCE, s’est engagé dans la
rédaction d’un projet de code sur les baux d’habitation  visant à encadrer de
façon claire et équilibrée, les droits et les obligations des bailleurs et des
locataires.

Ce travail, quasi achevé, a été mis en veille dans l’attente que la Collectivité
démarre une réflexion dans le domaine du logement.

Depuis l’adoption en juillet dernier d’une délibération portant mise en place d’un plan urgence logement par la
Collectivité, le CESCE a repris sa réflexion pour finaliser et compléter son projet de code sur les baux
d’habitation. Il prévoit notamment d’y annexer un projet de contrat type pour les baux d’habitation et prépare
un document dans lequel il motivera ses choix.

Outre la situation du logement extrêmement tendu, il existe de nombreuses difficultés et erreurs
d’interprétation quant à la réglementation applicable en matière de baux d’habitation sur le territoire.

Selon le CESCE, il est important que la Collectivité exerce pleinement la compétence qui lui revient et fixe, dans
ce cadre, des règles claires, équilibrées et adaptées en matière de baux d’habitation. En ce sens, il souhaite que
son travail puisse servir et orienter la réflexion de la Collectivité à ce sujet.

En octobre dernier, le préfet délégué des Iles du Nord, Vincent Berton, a saisi le
CESCE sur la question de l’anticipation des effets du réchauffement climatique à
Saint-Barthélemy.

Dans ce cadre, le CESCE a été missionné pour répondre à deux grandes questions : 

Comment le réchauffement climatique va-t-il se traduire sur la vie sociale, l’activité économique,
l’écosystème et les ressources de Saint-Barthélemy ? 

Quelles sont les mesures à prendre pour adapter le territoire, nos activités et nos modes de vie à ces effets ? 

Pour mener à bien cette réflexion, le CESCE a lancé, dans un premier temps, une consultation en ligne par le
biais d’un questionnaire afin dune part, d’évaluer l’intérêt que porte la population à ce sujet et d’autre part,  ,
d’obtenir des éléments dont certains viendront compléter la réflexion du CESCE.
Dans un second temps, le CESCE analysera les réponses reçues et pourra les intégrer à sa propre réflexion.

En interne, des pistes en faveur du développement de l’économie circulaire et d’un mix énergétique ont été
débattues entre les conseillers et seront présentées dans le rapport qui sera rendu à la préfecture.

https://bit.ly/cesce-sbh
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Après un peu plus de 4 ans au CESCE, la conseillère Hélène GIRARDEAU, qui représentait l’association
INE œuvrant dans le domaine de l’environnement, a présenté sa démission pour des raisons
personnelles. L’ensemble des membres la remercie pour son travail.

Pour la remplacer, l'association INE a désigné M. Sébastien GREAUX.

Cette désignation a été validée par l’arrêté préfectoral n°2023-328. 

Composition du CESCE de Saint-Barthélemy au 05 décembre 2023
 

I. Activités économiques

François TRESSIERES représentant le CTTSB (Comité du Tourisme)
Thomas GREAUX représentant la Chambre Économique Multi professionnelle (CEM) 
Lionel LAPLACE représentant les métiers du BTP
Jean-Philippe TRAN-HAU  représentant l'Association des Hôtels et Villas 
Jean-Claude DUFOUR représentant l' Association des restaurateurs
Pierre KIRSCHER représentant les professions libérales 

II. Activités sociales, culturelles et environnementales

Davy MAGRAS représentant l' Association des jeunes ouvriers et étudiants (AJOE) 
Anita VERNOUX-GREAUX représentant les associations culturelles et sportives de quartier 
Sébastien GREAUX représentant les associations œuvrant dans le domaine de l’environnement
Lisa BERONIUS-MAGRAS représentant l’Association Amitiés Saint-Barthélemy-Suède (ASBAS) 
Maxime GUIBERT représentant l’Association des retraités de Saint-Barthélemy 

III. Personnalités qualifiées
3 nommées par le Ministère des Outre-mer
 

Pierre-Marie MAJOREL - activités économiques
François PECARD - culture
Antoine QUERRARD - numérique

Sébastien Gréaux
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Le montant de la subvention versée par la Collectivité au CESCE en 2023 s'est élevé à 80.000 euros.

Lors de l’Assemblée Plénière du 26 janvier 2023, le CESCE a voté un budget équilibré à  215.998,02 €
pour l’exercice 2023. 
Les dépenses inscrites au budget ont été évaluées à la lumière des dépenses réalisées les exercices
précédents et le montant de la ligne consacrée aux Etudes et Recherches est de 87.800 euros.
Compte tenu de l’excédent reporté, le budget se base sur une dotation de la Collectivité de 80.000
euros. 
Ce montant a été validé par le Conseil Territorial dans sa délibération 2023-022 CT.

Les délibérations budgétaires votées

Délibération n°1/2023 : Approbation du compte de gestion 2022

Délibération n°2/2023 : Arrêt et vote du compte administratif 2022

Délibération n°3/2023 : Affectation des résultats 2022

Délibération n°4/2023 : Vote du Budget primitif 2023

PERSPECTIVES 2024

En 2024,  le CESCE poursuivra ses réflexions en cours.

Il achèvera ainsi son travail sur le code des loyers et pourra contribuer à la réflexion ménée par la
Collectivité pour pallier la crise du logement en donnant des avis ou en émettant des suggestions.
Il rendra, en outre, ses conclusions au préfet sur la question de l’anticipation des effets du
réchauffement climatique à Saint-Barthélemy.

Plus généralement, grâce à son travail d'analyse, le CESCE continuera de remplir son rôle consultatif
auprès de la Collectivité en fonction de l'actualité du territoire.

Le renouvellement du conseil, quant à lui, devrait intervenir à la fin du deuxième trimestre.
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L'ensemble des membres du CESCE

espère que vous avez apprécié la

lecture de ce rapport et vous souhaite

une bonne et heureuse année 2024 !



Toute l'actualité du CESCE sur : 
https://cesce-stbarth.org/

https://cesce-stbarth.org/

